
De nombreux responsables
se trouvent dépassés et s’éver-
tuent à faire patienter les uns et
les autres en faisant miroiter la
réalisation de programmes qui
pousseraient à l’optimisme.

Cependant, la concrétisation
de ces programmes de loge-
ments est confrontée à des
contraintes diverses et nom-
breuses.

Parmi ces contraintes, on
pourrait citer, entre autres, les
faibles capacités de réalisation,
le nombre restreint de promo-
teurs fiables et disposant des
moyens techniques et matériels,
des prix peu attractifs, «en
dehors du temps et de la réalité
des prix des matériaux», une
bureaucratie bien «installée» et
dont tout le monde se plaint et,
enfin, facteur déterminant, qui
fait barrière parfois infranchis-
sable à la concrétisation de ces
programmes, le manque de ter-
rains a bâtir. 

Pour libérer le lancement de
ces programmes de construction
dans la wilaya d’Aïn-Defla, les
PDAU (Plans de développement
et d’aménagements urbains) ont
été étendus et des terrains récu-
pérés. Ce sont des terrains pris à
des EAC et EAI (Exploitations
agricoles collectives et indivi-
duelles), sur des terrains excé-
dentaires, appartenant à des
organismes étatiques.

La proposition globale des ter-
rains intégrés aux PDAU, soit
une surface totale de 63,40 ha,
adoptée et votée à l’unanimité

par l’APW lors de la dernière ses-
sion d’automne, fait ressortir que
ce sont 32,7 ha pris à 27 exploi-
tations agricoles collectives
(EAC), qui sont les plus tou-
chées, 14,75 ha à 6 exploitations
agricoles individuelles, 14 ha pris
à l’Institut technique des grandes
cultures et cédés à l’université
pour la réalisation de 8 500 nou-
velles places pédagogiques, le
reste vient de terres excéden-
taires de certaines exploitations
agricoles. 

Ici, il y a lieu de se demander
pourquoi ce sont les EAC et EAI
qui sont les plus touchées par
ces ponctions de terrains si
quelque part, le début de leur
liquidation n’est pas programmé
surtout si on ajoute la décision
prise par le ministère de
l’Agriculture de donner ces
exploitations sous forme de
concessions. 

On précise toutefois, selon le
chef de l’éxécutif de la wilaya,
que le ciblage de ces exploita-
tions a été établi par une com-
mission ministérielle, ces exploi-
tations ayant été jugées à très
faible rendement pour le secteur
de l’agriculture. 

On indique que ces terrains à
bâtir sont destinés à la construc-
tion de 2 810 logements promo-
tionnels locatifs (LPL) et 1 070
logements promotionnels aidés
(LPA), répartis sur 15 communes
pour le premier type et 9 pour le
second. 

En plus de l’extension du
campus pour une capacité d’ac-

cueil de 8 500 places pédago-
giques pour faire face à la
demande croissante dans l’en-
seignement supérieur, des ter-
rains sont destinés à recevoir
des structures administratives ou
sécuritaires (brigades de gendar-
merie, unité de la Protection civi-
le, antennes administratives
communales, subdivisons de
l’agriculture et autres maisons
cantonnières.

Par ailleurs, selon les informa-
tions, obtenues auprès de la
direction du logement et des
équipements publics, un pro-
gramme notifié en 2010, portant
sur la construction de 1 190 loge-
ments a été confié à l’agence
foncière. 210 sont en cours de
réalisation dont 60 achevés et le
reste en voie d’être lancé. 

L’ OPGI a pris option, toujours
sur le programme notifié en
2010, pour la réalisation de 620
logements, dont 130 ont été lan-
cés, les 490 restants sont à l’étu-
de, toujours selon le DLEP.

S’agissant du troisième pro-
moteur, l’ENPI (ex-EPLF), il a
une dotation de programme pour

la réalisation de 190 logements.
Le projet, indique-t-on, est au
stade des études. 

Le programme 2011, quant à
lui, porte sur la réalisation de 1
700 unités qui seront implantées
sur 17 sites. A ce sujet, on
indique que 57 plis ont été dépo-
sés par 20 promoteurs, et le dos-
sier est en phase de jugements. 

Face à la lenteur dans la réa-
lisation, les promoteurs vétérans
ne sont plus à même de
répondre à des besoins colos-
saux en matière de logement. 

Lors d’une exposition portant
sur les programmes alloués, en
cours de réalisation et non enco-
re lancés, au stade des études
ou des jugements, le chef de
l’éxécutif de la wilaya a exhorté
les responsables à ouvrir la porte
aux promoteurs privés à condi-
tion qu’ils répondent aux exi-
gences de la profession, et
d’écarter les «casseurs de prix»
incompétents. Il faut dire que
nombre de constructions, pour-
tant récentes, souffrent déjà de
vices, de forme et se dégradent
faute de suivi. 

A titre d’exemple, il n’y a pas
longtemps, à Miliana, dans le
quartier Hamama, ce sont pas
moins de 4 bâtiments soit une
quarantaine de logements, qui se
sont enfoncés dans le sol et dont
il a fallu ordonner la destruction
sans que quiconque soit inquié-
té, ni les promoteurs, ni les ser-
vices chargés du suivi et des
études. 

L’autoconstruction étant
réservée uniquement à ceux qui
ont de gros moyens, tout le
monde se rabat sur le logement
étatique, locatif ou aidé.

Partant de ce constat, il est
peut-être plus que nécessaire
maintenant de réfléchir à
d’autres solutions pour rattraper
les retards considérables d’une
part, et considérer les besoins
que ne manqueront pas de for-
muler les générations montantes,
d’autre part. Mais ça c’est un
autre problème !

Karim O.
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Comment gérer la crise du logement qui perdure et qui
va en s’amplifiant ? Comment répondre aux demandes à
venir lesquelles, poussée démographique oblige, ne
seront que plus nombreuses ? Le problème qui se pose
aux gestionnaires des dossiers au niveau de chaque daïra
devient quasi ingérable. La plupart des communes ont
connu des manifestations revendiquant l’attribution de
logements. 

AÏN DEFLA

Crise du logement, quelles solutions ?

Le premier accident s’est pro-
duit vendredi dernier à 17 h sur
l’autoroute Est-Ouest, au niveau
de la commune de Boufarik où
un déficient mental, âgé de 50
ans, a été renversé par une
Renault Sénic, alors qu’il allait
traverser la route. La victime est
morte sur le coup.

Le deuxième accident a eu
lieu quelques minutes plus tard
sur le même axe routier. C’est un
camion semi-remorque qui per-
cuta un bus de voyageur de
marque Isuzu. Bilan : quatre
blessés graves qui ont été trans-
portés en urgence à l’hôpital de
Boufarik.

Samedi dernier, à 8 h 23, un
carambolage entre plusieurs
véhicules légers survenu sur
l’autoroute entre La Chiffa et Béni
Mered a fait 7 blessés graves.

Une demi-heure plus tard, les
éléments de la Protection civile
de Blida ont secouru une famille
de quatre personnes qui s’est
retrouvée coincée à l’intérieur

d’une véhicule, une Peugeot
206, et ce, après avoir dérapé et
terminé sa course dans un cani-
veau rempli d’eau, à Béni Mered.
Blessés, les quatre membres de
cette famille ont été évacués à
l’hôpital de Blida.

A 13 h5 de la même journée,
une Clio Classic a heurté un

arbre suite à un glissement sur la
RN 8 entre Larbaâ et Tablat, fai-
sant quatre blessés graves.

Tandis qu’hier à 5 h 35, une
collusion entre des véhicules
légères sur l’autoroute, au niveau
de la commune de Béni Mered, a
blessé grièvement 10 personnes.

M. B.

La Protection civile de la wilaya de Blida a enregistré,
vendredi et samedi derniers, 6 accidents de la circulation
qui ont fait 1 mort et 23 blessés.

CELA S’EST PASSÉ DURANT LE WEEK-END DERNIER

Un mort et 23 blessés dans 6 accidents
de la route à Blida

Actualité

Un dangereux
malfaiteur

sous les verrous
Les services de la police

judiciaire de la Sûreté de
wilaya de Aïn Defla ont procé-
dé mercredi dernier à l’arresta-
tion d’un dangereux criminel,
alors qu’il était en train de
dévaliser un local commercial
sis à la cité des 112 logements,
à Aïn Defla.

Selon une source policière,
c’est suite à un appel télépho-
nique dans la nuit de mercredi
à jeudi dernier, vers 22 h,  fai-
sant état d’un vol qui était en
train d’être perpétré dans un
local commercial de matériel
audiovisuel, qu’une équipe de
policiers qui a agi avec céléri-
té, s’est déplacée sur les lieux
et cerné le local. 

Un homme venait de fractu-
rer le rideau et s’apprêtait à
quitter les lieux les bras char-
gés de matériel pris dans le
magasin. Il fut arrêté et conduit
qui siège de la PJ. Le voleur,
M. Dj., 30 ans, originaire de la
ville de Bourached, à 10 km au
sud-ouest de Aïn Defla avait
sur lui un poignard et une carte
d’étudiant au nom de T. L. M.,
âgé de 23 ans. 

L’étudiant avait déposé
quelques heures auparavant
une plainte après avoir été
agressé par un individu répon-
dant au signalement de M. Dj.,
T.L.M. avait été blessé à l’aide
d’une arme blanche au niveau
de l’arcade sourcilière gauche,
avant d’être délesté de son
téléphone et de divers docu-
ments personnels dont la carte
d’étudiant

Présenté au juge d’instruc-
tion sous les chefs d’inculpation
de vol, port d’arme blanche pro-
hibée, d’atteinte à l’intégrité
physique d’un citoyen en
l’agressant et le blessant avec
une arme blanche et lui ayant
subtilisé ses documents et son
téléphone, M. Dj, a été placé
sous mandat de dépôt et incar-
céré.

K. O.

ALORS QUE LE PRÉSUMÉ AUTEUR DU CRIME
A ÉTÉ ARRÊTÉ

Les habitants du quartier Ourida menacent
de sortir dans la rue

Suite à l’assassinat d’un jeune homme de 24 ans dans le quartier Ourida, à Blida, comme rapporté
dans notre édition d’hier, les habitants menacent de sortir dans la rue pour dénoncer l’insécurité dans
leur cité, fréquentée, disent-ils, de plus en plus par les narcotrafiquants. Même si le présumé auteur du
crime a été arrêté quelques heures après son acte, les habitants demandent une présence permanen-
te des policiers. A noter que les éléments de la police ont sauvé d’une mort certaine le frère du présu-
mé assassin, lynché par les voisins de la victime. Ivre, ce dernier était avec son frère la nuit de l’homi-
cide.                                                                                                                                      M. B.
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